
LES ÉTAPES D’UN 
SIGNALEMENT 

AU CHOIX

Rédaction d’un rapport validé par  
la personne à l’origine du signalement

POURSUIVRE LE SIGNALEMENT  
PAR ÉCRIT EN LIGNE

Accusé de réception 
et réponse personnalisée

PROPOSITION DE LEVÉE D’ANONYMAT

GARANTIES :

 ANONYMAT
 CONFIDENTIALITÉ ET SECRET PROFESSIONNEL
 ACCOMPAGNEMENT PAR DES PERSONNES FORMÉES

UN ENTRETIEN TÉLÉPHONIQUE  
ANONYME

SIGNALEMENT PAR FORMULAIRE

AU CHOIX

DE LEVÉE D’ANONYMAT
 Étude du dossier en commission
 Suivi de la situation
 Clôture du dossier

DE LEVÉE D’ANONYMAT
Fin de la prise en charge et transmission 
de toutes les ressources et numéros de 
téléphone utiles à la personne ayant 
signalé les faits

REFUS AUTORISATION

Signaler un cas  
de harcèlement,  

violence ou  
discrimination

entre personnels


